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Charte pour l’endurance équestre
Définition : 

Ce document a pour objectif de régir l’activité des étudiants de Vetagro Sup - Campus Vétérinaire de Lyon au sein des courses d’endurance équestre, en partenariat avec le Comité d’Endurance Equestre de Rhône-Alpes. Il doit être lu et approuvé par les six personnes physiques ou morales suivantes : le responsable de l’association Vet-Gate, le ou les organisateurs de la course d’endurance, le responsable du Comité d’Endurance Equestre de Rhône-Alpes, le professeur responsable de l’Endurance Equestre, le vétérinaire officiel de la course et le directeur de Vetagro Sup. Cette présente charte s’applique à l’ensemble des membres cotisants de l’association Vet-Gate.

Article 1 : 

· Tout organisateur souhaitant faire appel à des étudiants doit prendre contact avec le responsable des étudiants pour l’endurance équestre de l’Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon au moins trente jours avant la course. Celui-ci se charge de faire le relais auprès des étudiants intéressés. S’il ne trouve aucun étudiant, il doit avertir l’organisateur au moins 15 jours avant la course. 
· Tout étudiant ayant donné son accord pour participer à une course doit contacter l’organisateur, et se présenter à lui, par téléphone, au moins une semaine à l’avance, sauf cas exceptionnel. Il doit également confirmer sa participation auprès du responsable des étudiants. 
· Si l’organisateur a finalement besoin d’un nombre d’étudiant inférieur à celui qu’il avait demandé, celui-ci est prié de bien vouloir prévenir le responsable des étudiants pour l’endurance équestre le jour même de la clôture des inscriptions des cavaliers pour la course. 

Article 2 : 

· Pour participer à une course d’endurance, l’étudiant doit avoir participé à l’après-midi de formation, organisée par l’association Vet-Gate, avec ses différents partenaires. Il doit disposer de son propre matériel, à savoir un stéthoscope, une montre ou un chronomètre, et éventuellement un thermomètre. 
· Pour participer à une course, l’étudiant doit avoir rempli une convention de stage optionnelle. Celle-ci doit être signée par lui, le professeur responsable de l’Endurance Equestre de Vetagro Sup – Campus Vétérinaire de Lyon et le vétérinaire officiel de la course. Il doit en être muni le jour de la course. Celle-ci garantie la couverture responsabilité civile de l’étudiant et permet de justifier de la présence de l’étudiant sur la course auprès de l’Ecole. Tout organisateur se réserve le droit de ne pas accepter un étudiant sans convention. 
· Un élève de 1re , ou 2 ème année peut participer aux contrôles vétérinaires à la condition exclusive d’être accompagné par un élève scolarisé en 3ème, 4ème, 5ème année ou interne.
Article 3 : 

· L’organisateur prend en charge l’étudiant pendant toute la journée de la course. Il doit lui fournir le repas et la boisson, dans des limites raisonnables. L’organisateur se réserve le droit de refuser de servir l’étudiant s’il est en présence d’un abus avéré, en accord avec le vétérinaire de la course.
· L’organisateur doit pourvoir au frais de déplacement de l’étudiant, à prix coûtant, facture à l’appui, au départ de l’école (1, Avenue Bourgelat, 69280 MARCY L’ETOILE), et ce quelque soit le lieu de domicile de l’étudiant Cette estimation est réalisée à partir du site www.mappy.fr. Il est à noter qu’un seul transport en voiture pour un nombre d’étudiants n’excédant pas 4, sera dédommagé. Cependant, dans le cadre d’un concours prévu sur deux (ou plusieurs) jours, si l’organisateur a besoin de plus d’étudiants le deuxième jour que le premier, un deuxième déplacement sera facturé. L’organisateur assurera l’indemnisation de l’étudiant à hauteur de 80 euros par journée de travail. L’étudiant ne peut prétendre à aucune autre forme de dédommagement, sauf en accord avec l’organisateur. 
· L’organisateur doit héberger l’étudiant en fonction de ses possibilités, notamment si la course d’endurance a lieu durant deux jours consécutifs. 
Article 4 : 

· Le vétérinaire officiel de la course doit pouvoir assurer une formation minimale en début de course pour les étudiants. Il reste également à la disposition de ceux-ci pour toute information au cours de la journée. 
· Un vétérinaire officiel doit obligatoirement être présent durant l’intégralité de la manifestation. En aucun cas un ou des étudiants ne pourront se retrouver sans vétérinaire officiel, quelque soit leur niveau d’étude. 
· Les étudiants ne doivent en aucun cas pratiquer d’acte médical et/ou chirurgical sur les chevaux participants. Ils ne doivent en aucun cas délivrer d’ordonnance, de médicament ou toute autre substance relevant du domaine médical. Tout acte ou geste pratiqué sur un animal en dehors de l’examen traditionnel défini par le règlement de la Fédération Française d’Equitation est strictement interdit.
Article 5 : 

· Les organisateurs, vétérinaire officiel et étudiant doivent respecter le règlement officiel d’Endurance Equestre établi par la Fédération Française d’Equitation.
· Tout manquement à cette charte sera signalé au Comité d’Endurance Equestre de Rhône-Alpes et à Vetagro Sup – Campus Vétérinaire de Lyon, et pourra entraîner des sanctions allant jusqu’à l’exclusion de l’association Vet-gate.



	Afin de nous protéger de toute incompréhension entre l’association et les organisateurs de courses d’endurance  (notamment sur le remboursement des frais de déplacement) vous comprendrez que nous ne pourrons pas envoyer d’étudiants sur une course d’endurance sans cette charte signée.






Nom du centre organisateur :







Date :                                                  Signature précédée des mentions « Lu et approuvé »
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